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(...)

Mariage passe entre jean mariette plus jeune d( )une part 
et jeanne de( )latrobe d( )au(tr)e 

Au nom de dieu soict sachent tous presans 
et advenir que ce( )jourd huy quatorziesme jour du 
mois d avril mil six cens soixante deux a villenouvelle
de fossat les montauban en quercy apres midy ]regnant[
dans la( )mai(s)on de( )l( )heredite de( )jean latrobe dict limosy masson regnant 

.................................................................................................

ic l xxxx viij

n(ot)re souverain et tres c(h)restien prince louys quatorzie(me)
par la grace de dieu roy de france et de navarre
devant moy no(tai)re royal et p(rese)ns les tesmoingz bas nommes
ont este establis en leurs personnes jean mariette
plus jeune de ce nom folon de draps fils a feus
helie mariette et de noemy de malbreil duemant
aciste d( )au(t)re jean mariette plus vieux son frere
germain de( )jean de garrisson boucher son beau-frère
et au(t)res ses parens et amis d( )une( )part et
jeanne de( )latrobe filhe a feu jean latrobe maistre
masson habitante ]dud(it)[ ]de[ /dud(it)/ villenouvelle de fossat
duemant assistee de jeanne de solie sa mere et
de( )pierre( )latrobe m(aîtr)e masson son oncle paternel
et au(t)res ses parens et amis d( )au(t)re lesquelles
parties de leur bon gre( )soubz réciproques
estipula(ti)ons et accepta(ti)ons entre eux intervenues
ont faictz passes et arrestes le( )p(rese)nt mariage en
la forme et maniere que s( )en( )suict et premieremant
a este accorde que entre led(it) jean mariette plus
jeune et lad(ite) jeanne de( )latrobe seront et dem(e)ureront
conjouentz par lien de mariage lequel ils
prometent de solempniser et accomplir en la 
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religion refformee de laquelle ils font profession
les an(n)onces prealablemant publiees par trois
divers dimanches a( )la premiere requi(siti)on de( )l( )une ou
de l( )au(t)re partie a( )peyne de( )tous despens dom(m)ages
et intherestz tout legitime et empechemant hosté
et leve et pour supporta(ti)on des charges du p(rese)nt
mariage lad(ite) jeanne de solie mère a donne et constitue
en dot et verquiere a( )lad(ite) de( )latrobe sa filhe et
icelle aud(it) mariette son fuct(ur) espoux savoir
est la somme de trois cens livres en dedu(cti)on
de( )laquelle icelle de solie a ilhec reellemant et
comptant paie aud(it) mariette la somme de 



cent livres qui les a receues en escus blancz
et au(t)re bonne monoye au veu de moi d(it) no(tai)re
et tesmoingz dont ce contente et les deux
cens livres restans a parfaire l( )entier a(-)dot
icelle de solie promet et s( )oblige de( )paier aud(it)
fucteur espoux en meubles suivant l( )extima(ti)on 
qui en( )sera faicte avant les espousailhes a( )peyne
de( )tous despens, dom(m)ages et intherestz. la(-)quelle 
somme de cent livres p(res)ntem(ent) receue ensemble
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ic l xxxxix.

les au(t)res deux cens livres en meubles en les
recepvant led(it) futeur espoux recoignoistra a sad(ite)
fucteure espouse comme dors et desja lui recognoist
le tout sur tous et chacungs ses biens p(rese)ns 
et advenir pour luy estre rendue le( )lieu et cas 
de restitu(ti)on advenant et les /p(rese)ns/ pactes de mariage
les parties ont dict et declaire fere suivant
les us et coustumes dud(it) montauban quy sont
telles que venant la femme a predeceder avant 
le mary sans enfens icelluy gaigne l( )entier adot
que luy appartient en propriette et ususfruict
et par le contrere venant le mary a predeceder
avant la femme sans enfens ]est[ icelle repecte
son adot et gaigne le droict d augment sur les biens
du mary qui revient a( )la moitie de la constitu(ti)on
sans qu a lad(ite) restitu(ti)on d adot et droict d augment
s( )il y eschoict ne seront comprinses les robes
et affi(-)q(-)uetz qui appartiendront de( )preciput a lad(ite)
fucture espouse renonsant lad(ite) de solie mere
au droict de retour et revertion soict qu( )il
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y ayt enfens ou non du p(rese)nt mariage et po(ur)
tout ce dessus fere tenir garder et observer et
n( )i contre(-)venir les( )parties contractantes ont 
obliges leurs biens p(resa)ns et advenir que ont 
submis aux rigueurs de( )justice et ainsin l( )ont 
promis et jure p(resa)ns jean ros foulon de draps
aussy beau( )frere dud(it) mariette led(it) jean mariette 
plus vieux  led(it) garrisson michel latrobe merchant
]jean[ ]latrobe[ ]m(aîtr)e[ ]sarger[ jean barthe, m(aîtr)e
cordonnier soubz(signe)s lesd(its) fucteurs espoux et led(it)
latrobe oncle ensemble ladite de solie mere ont 
dict ne savoir signer et moy( )no(tai)re 

        Jean Marriette              Ros, p(rese)nt

       Jean Garrisson

    Latrobe, p(rese)nt                  Barthe 



                Dupuy, no(taire) r(oy)al

Et advenu le 
trantiesme jour 
du mois de mars
mil six cents soixante 
quatre aud(it) mo(n)taub(an)
regnant qui dessus
devant moi( )d(it) no(tai)re 
et en p(resen)ces des tesmoingz bas nommes a este estably en sa personne le( )susd(it) jean mariette 
jeune tondeur de draps lequel a dict et declaire qu apres les espousailhes d( )entre 
lui et jeanne( )de( )latrobe sa femme il receust de( )jeanne de solie sa belle mere
outre la somme de cent livres esnoncee dans le susd(it) contract de( )mariage

...................................................

icelle de solie
d( )ycy absante mais
jean latrobe m(aîtr)e
sarger son nepveu
faisant pour icelle
presant estipulant 
et acceptant savoir
est la( )somme de deux
cens livres au
moien( )des meubles
suivantz premierem(ent)
en( )ung lict neuf
garni de coette
coissin rempli de( )plume
matelas et rideaux
plus une table
neufve ung coffre
noier avec sa( )serrure
ung paire de( )landiere
plus en( )unse( )linceulz
deux doutaines
serviettes , trois
napes / quatre
longeres / une
poelle / une lampe
sive caleil / ung
chauderon( )de cuivre
une pe(i)nte d( )estain
trois platz( )trois 
assiettes / trois
escuelles d estain /
une culiere de( )leton
tous lesquelz meubles
led(it) mariette
a dict avoir receus ]suivant[ pour lad(ite) somme de deux cens livres suivantz
l( )extima(ti)on qui en avoict este faicte par de(s) personnes de l(e)urs amis tellemant
que de( )lad(ite) somme de deux cens livres pour reste et( )fin de paie de( )lad(ite) constitu(ti)on
il quitte lad(ite) de( )solie sad(ite) bel(-)le( )mere et promet ne( )luy rien plus demander  laquelle 
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somme de( )deux cens
livres led(it) mariette 
recognoist et assigne
a( )lad(ite) jeanne latrobe 
sad(ite) femme d ycy
absante mais led(it) 



latrobe( )son co(u)sin 
pour elle p(rese)nt estipulant
et acceptant pour luy 
estre( )rendeue et restituee 
le( )lieu( )et( )cas de( )restitu(ti)on
advenant et ce sur
tous et chacungs ses
biens p(rese)ns et advenir
et pour ce fere( )oblige
ses( )biens qu( )a submis
aux rigueurs de( )justice 
soubz deue( )ren(onciati)on
et ainsin l a( )jure( )p(rese)ns
maistre arnaud
saby pierre ribes
procur(eur)s au( )sen(ech)al
et siege( )pre(sidi)al dud(it)
mo(n)tau(ban) et daniel
dupuy greffier soubz(sig)nes
avec led(it) latrobe 
led(it) mariette a dict 
ne savoir escripre
ny signer et moy no(tai)re 

J. Latrobe,
 apcettant

    Saby, p(res)nt

Rives, p(rese)nt        Dupuy, p(rese)nt

                  Dupuy not(aire) r(oyal)
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